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Association

Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association

Dossier de

demande de subvention inférieure à 10 000,00 €
Ville de Poissy – Année 2012
Nom de l’association : 


Veuillez cocher la case correspondant à votre situation :

(  Première demande

· Renouvellement d’une demande

Vous trouverez dans ce dossier : 

· Un accusé de réception du dossier

· Une note d’informations générales

· Une présentation de l’association : fiches 1.1 et 1.2
· Un bilan d’activités de l’association : fiche 2
· Un bilan financier prévisionnel de l’association : fiche 3
· Projets de l’association pour 2012 : fiche 4
· Budget prévisionnel de l’association pour 2012 et son annexe : fiches 5.1 et 5.2
· Une attestation sur l’honneur : fiche 6
· La liste des pièces à joindre au dossier : fiche 7
Ce dossier est à déposer en 3 exemplaires  avant le vendredi 4 novembre 2011
à la Maison de la Citoyenneté et de la Solidarité Associative

2, Boulevard Robespierre 78300 POISSY
Accusé de reception
       Dossier complet :  (                         Pièces manquantes : 2ème rappel    (
· Présentation de l’association


(      



     (
Fiches 1.1 et 1.2 
                                                        
· Bilan d’activités de l’association – Fiche 2  
(                                            (
-     Bilan financier de l’association – Fiche 3 

(                                            (
-     Projets de l’association en 2012 – Fiche 4
(                                            (
-     Présentation du budget prévisionnel 
 global de l’association – Fiche 5.1 et 5.2

(                                            (
   -    Une attestation sur l’honneur – Fiche 6

(                                            (
   -    Statuts de l’association



(                                            (
   -    Récépissé de la déclaration en Préfecture
(                                            (
   -    Liste des membres du CA
         (pour les premières demandes)


(                                            (
Retour des pièces                                                                    Retour des pièces 

Le…………………………………                                                Le…………………………………

Dossier complet
 (                                                               Dossier complet
            (
Dossier incomplet
 (                                                               Dossier incomplet
 (
Indépendamment des renseignements devant figurer sur le présent imprimé, l’association a la faculté de joindre toutes justifications à l’appui de sa demande de subvention.

Merci de joindre impérativement à votre dossier une copie de vos statuts et du récépissé de la déclaration en Préfecture (même si vous nous les avez déjà fournis auparavant).  Si vous effectuez une demande pour la première fois, merci d’ajouter également la liste des membres du Conseil d’Administration.

INFORMATIONS GENERALES : 

Principes généraux relatifs à la demande de subvention ?

Seules les associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901 peuvent obtenir une subvention (nous joindre impérativement le récépissé et vos statuts).

Les éléments contenus dans le dossier de subvention doivent être sincères. Leur contenu engage la responsabilité des dirigeants de l’association. 

    Toute demande incomplète sera refusée.
L’octroi d’une subvention est accordé par le Conseil Municipal. Elle est versée selon le principe de l’intuitu personae, c’est-à-dire directement à l’association qui en a fait la demande. Elle ne peut être redistribuée pour tout ou partie et doit être utilisée pour concourir à l’objet validé par le Conseil Municipal. 

Il est rappelé que l’attribution d’une subvention ne constitue pas un droit pour les associations remplissant les conditions pour l’obtenir ; les collectivités publiques ont un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser cette aide. Une association ne peut exiger le versement d’une subvention même si elle en a antérieurement bénéficié. 

Les aides en nature : la loi ATR du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République stipule qu’une association bénéficiant de la part d’une collectivité territoriale (en l’occurrence la ville de Poissy), d’aides en nature doit faire figurer ces éléments. Il faut donc préciser si votre association a bénéficié à titre permanent et/ou ponctuel de mise à disposition.

	1-1.
	Présentation de votre association


Identification de l’association 
Nom de votre association 


Sigle 
: 


Objet :


Adresse de son siège social 


Code postal : 
Commune : 


Téléphone :
Télécopie :


Courriel : 
@


Adresse du site internet : 


Adresse de correspondance, si différente : 


Code postal : 
Commune : 


Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association 

(Indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle). 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales? 

Non (  Oui (  Lesquelles ?
Identification du responsable de l’association 
(Le représentant légal : le président ou autre personne désignée par les statuts)
Nom : 
Prénom : 


Fonction : 



Adresse


Code postal : 
Commune : 


     Téléphone : ..................................................... Courriel : 


Identification de la personne chargée du dossier de subvention 
(Si différent du responsable de l’association)
Nom : 
Prénom : 


     Fonction : 



Adresse


    Code postal : 
Commune : 


    Téléphone : 
Courriel : 


Identités et adresses des structures relevant du secteur marchand avec lesquelles l’association est liée :
	 1-2.
	 Présentation de votre association




I.  Renseignements administratifs et juridiques 
Numéro SIRET 
 : 


Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture (n°W000000) 
 : 

Date de publication de la création au Journal Officiel : 


Votre association dispose-t-elle d’agrément(s) administratif(s)? 
          ( oui 

( non 

Si oui, vous préciserez le(s)quel(s) : 

Type d’agrément :

attribué par :

en date du :
Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ? 

          ( oui 

( non 

Si oui, date de publication au Journal Officiel : 
 

Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ? 

( oui 

( non 

II.  Renseignements concernant la composition de l’association

Nombre d'adhérents de l'association : 
 
(à jour de la cotisation statutaire au 31 décembre de l’année écoulée pour les activités en année civile/ au 31 juin de l’année en cours pour les activités en année scolaire) 

dont          hommes           femmes           Pisciacais 

Montant de la cotisation pour les adhérents : ………

Moyens humains de l’association 
(Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de votre association, de manière non rémunérée)

	Bénévoles 
	


	Nombre total de salariés
	

	Nombre de salariés 

(en équivalent temps plein travaillé ou ETP)
	


Cumul des cinq salaires annuels bruts les plus élevés : 
Euros. 

	2. .
	Bilan d’activités de l’association

- en 2010/2011 pour les associations fonctionnant en année scolaire

- en 2010 pour les associations fonctionnant en année civile




ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION : JOINDRE LE RAPPORT D’ACTIVITÉ DU DERNIER EXERCICE, précisant les réalisations particulières, les activités, les stages, les manifestations, le public concerné…

	ACTIVITÉS PRATIQUÉES/STAGES/

MANIFESTATIONS
	PARTENAIRES IMPLIQUES DANS LE PROJET
	RESULTATS/NOMBRE DE PERSONNES CONCERNEES

	
……………...


……………...


……………...


……………...


……………...

……………...

……………...

……………...

……………...

……………...

……………...

……………...

	
	……………………………….. ..



………….…. 


………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 


………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 

………….…. 



	3.
	Bilan financier de l’association 

- en 2010/2011 pour les associations fonctionnant en année scolaire

- en 2010 pour les associations fonctionnant en année civile
 



RÉSULTATS FINANCIERS DU DERNIER EXERCICE : JOINDRE LES COMPTES (bilan et compte de résultat)
	Recettes (à fournir soit pour l’année scolaire 2010/2011 pour les associations fonctionnant en année scolaire ou pour l’année civile 2010 pour les associations fonctionnant en année civile)
	Dépenses (à fournir soit pour l’année scolaire 2010/2011 pour les associations fonctionnant en année scolaire ou pour l’année civile 2010 pour les associations fonctionnant en année civile)

	En caisse au 1er janvier 2010
	

	
	

	Subvention Commune de Poissy
	

	Achat de matériel et d’équipement
	


	Autres subventions
	

	Frais généraux administratifs et de fonctionnement
	


	Cotisations
	

	Frais de déplacements
	


	Recettes des manifestations
	

	Dépenses des manifestations
	


	Recettes diverses (à préciser)
	

	Dépenses diverses (à préciser)
	

	Total des recettes

	

	Total des dépenses
	


	En caisse au 30 juin 2011 (année scolaire) : ………………

               31 décembre 2010 (année civile) : ………………….


	AVANTAGES EN NATURE ASSURES EN 2010 ou 2010/2011 PAR LA COMMUNE DE POISSY
Locaux : 

Adresse : 

Personnel mis à disposition :

Nombre :

Moyens matériels (les citer) :



	


L’association a reçu une subvention globale de                 €

	4.
	Projets de l’association en 2012
- en 2011/2012 pour les associations fonctionnant en année scolaire

- en 2012 pour les associations fonctionnant en année civile




PROJETS POUR LE PROCHAIN EXERCICE :

Merci de distinguer les différentes activités, manifestations, sorties envisagées pour 2012

	ACTIVITÉS PRATIQUÉES/STAGES/

MANIFESTATIONS
	PARTENAIRES IMPLIQUES DANS LE PROJET
	RESULTATS ATTENDUS/NOMBRE DE PERSONNES CONCERNEES

	
	

	……………………………….. ..



………….…. 

……………………………….. ..



………….…. 




	5.1
	Budget prévisionnel de l’association en 2012
- en 2011/2012 pour les associations fonctionnant en année scolaire

- en 2012 pour les associations fonctionnant en année civile




BUDGET PREVISIONNEL POUR LE PROCHAIN EXERCICE :
	Recettes (à fournir soit pour l’année scolaire 2011/2012 pour les associations fonctionnant en année scolaire ou pour l’année civile 2012 pour les associations fonctionnant en année civile)
	Dépenses (à fournir soit pour l’année scolaire 2011/2012 pour les associations fonctionnant en année scolaire ou pour l’année civile 2012 pour les associations fonctionnant en année civile)

	En caisse au 1er janvier 2012 (estimation)
	

	
	

	Subvention demandée à la Commune de Poissy
	

	Achat de matériel et d’équipement
	


	Autres subventions
	

	Frais généraux administratifs et de fonctionnement
	


	Cotisations
	
	Frais de déplacements
	


	Recettes des manifestations
	
	Dépenses des manifestations
	


	Recettes diverses (à préciser)


	

	Dépenses diverses (à préciser)


	


	Total des recettes

	
	Total des dépenses
	



L’association sollicite une subvention globale de………….€

	5-2.
	Annexe au budget prévisionnel de l’association




I. Aides en nature souhaitées par les associations en 2012
Pour réaliser ses activités, votre association souhaite bénéficier d’aides en nature de la part de la ville de Poissy. Si oui, merci de bien vouloir renseigner les questions ci-dessous. 

PRET PONCTUEL DE LOCAUX : 

Lesquels, lieux : 

Fréquence :

PRET DE LOCAUX A TITRE PERMANENT :

Lesquels, lieux :

PRET DE MATERIEL :
Lesquels :

Fréquence : 

INTERVENTION DU PERSONNEL COMMUNAL : 

Fréquence :
     AUTRES AIDES EN NATURE SOUHAITEES PAR VOTRE ASSOCIATION:

II. 
Autres observations sur le budget prévisionnel de l’opération subventionnée

	6.
	Attestation sur l’honneur


Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 

Je soussigné(e), 
 (nom et prénom) 
représentant(e) légal(e) de l’association, 

· certifie que l’association est régulièrement déclarée 

· certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ; 

· certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires 
; 

· demande une subvention de : 
€ 

· précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée  au compte bancaire ou postal de l’association: 

Nom du titulaire du compte : 


Banque ou centre : 


Domiciliation : 


	Code Banque / Etablissement
	Code guichet
	Numéro de compte
	Clé RIB / RIP

	
	
	
	


Joindre un RIB ou un RIP

Fait, le 
 à.



Signature 

	7.
	Pièces à joindre au dossier de demande de subvention




I. Pour une première demande :

1. Le récépissé de déclaration en préfecture pour les associations déclarées avant le 1er juin 2004.

2. Les statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire. 

3. La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée

(composition du conseil, du bureau, …). 

4. Un relevé d’identité bancaire, portant une adresse correspondant à celle du n° SIRET.

5. Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir

donné par ce dernier au signataire.

6. Les comptes approuvés du dernier exercice clos.

7. Le rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un,

obligation pour celles qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de

subventions.
8. Le plus récent rapport d’activité approuvé en assemblée générale.
II. Pour un renouvellement :

1. Le récépissé de déclaration en préfecture pour les associations déclarées avant le 1er juin 2004.

2. Un exemplaire des statuts déposés ou approuvés de l’association. 

3. La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée si

elle a été modifiée. 

4. Un relevé d’identité bancaire de l’association s’il a changé, portant une adresse

correspondant à celle du n°SIRET.

5. Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir de

ce dernier au signataire.

6. Le rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un,

obligation pour celles qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de

subventions
7. Le plus récent rapport d’activité approuvé en assemblée générale.
� (facultatif) Désigne le nom de votre association en abrégé ou initiale si c’est le cas.


� (facultatif) Votre association peut être rattachée à une fédération ou à un réseau national, si c’est le cas, merci de nous le préciser.


� Une personne morale est une � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Entit%C3%A9" \o "Entité" �entité�, généralement un groupement, dotée de la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Personnalit%C3%A9_juridique" \o "Personnalité juridique" �personnalité juridique�.





� Le numéro SIRET est un identifiant d'établissement. Votre association reçoit ou souhaite recevoir des subventions ou des paiements en provenance de l'État ou des collectivités territoriales. L'inscription doit alors être demandée directement par courrier postal à la � HYPERLINK "http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/default.asp?page=services/sirene_dr.htm" �direction régionale de l'Insee compétente pour votre département� en joignant une copie des statuts de votre association et une copie de l'extrait paru au journal officiel. Pour le département  du 78, contactez : INSEE HAUTE-NORMANDIE - 8, Quai de la Bourse 76037 Rouen Cedex 1.


� L’attribution du numéro se fait au moment de la déclaration en préfecture ou lors de toutes formalités. Le numéro figure alors sur le récépissé délivré par la préfecture. Ainsi chaque association est  identifiée par numéro « RNA » débutant par « W » et composé de 9 chiffres.


� La demande, accompagnée d'un dossier constitué des pièces doit être adressée par courrier au ministère de l'intérieur (bureau des groupements et associations). Après un avis favorable émis par le Conseil d’Etat, la reconnaissance d'utilité publique est perçue par le monde associatif comme un label conférant à l'association qui en bénéficie une légitimité particulière dans son domaine d'action. A ne pas confondre avec l’intérêt général. Pour savoir si votre association est d’intérêt général, il est nécessaire de contacter le centre des impôts dont vous dépendez.


� Le commissaire au compte a pour rôle de contrôler la sincérité et la régularité des comptes annuels d’une association. S’il est indiqué dans vos statuts que vous devez faire approuver vos comptes par un commissaire aux comptes, vous êtes dans l’obligation de le faire. Lorsque l’association reçoit une ou plusieurs subventions publiques ou collecte des dons auprès des particuliers pour un montant supérieur à 153.000 euros, le décret 2001 379 du 30 avril 2001 lui fait obligation de désigner un Commissaire aux comptes.





� De septembre à août 


� De janvier à décembre


� Lors de votre calcul du total des recettes, vous devez impérativement intégrer ce qui vous avez en caisse.








�De septembre à août 


� De janvier à décembre


� Lors de votre calcul du total des recettes, vous devez impérativement intégrer ce qui vous avez en caisse.


� Ne concerne que les associations employeurs. 






